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Quels sont mes droits dans un pays de
droit?????

Par sabrina2008, le 23/04/2008 à 19:42

bonjour;
monsieur excuser moi je ne peux poser ma question sans avoir ecris mon histoire et je vous
en pris monsieur prenez un peut de votre temps et lisez la et merci d'avance.
mon histoire est longue par ou dois je commencer vous allez me dira par le debut justement
le debut de mon histoire etait merveilleux. pour commencer je vis en france depuis 03 et
demis ans d'origine algerienne, il ya 04 ans j'ai fais la connaissance d'un jeune francais
d'origine italien dont je suis tomber amoureuse apres quelques mois on c mariés en Algérie
avec act a la mairie, temoins et une belle ceremonie tout le monde etait content. après il est
rentré en france et il a pris les papiers pour faire le necessaire pour le rejoindre apres j'ai
recus le livret de famille francais j'ai fais une demande de visa entre temps malheureusement
il a etait arreter en prison je me suis dis il faut que je serais a ces cotés c sur qu'il a besoin de
moi dans des moments aussi pénibles heureusement j'ai eu mon visa et je suis partis le
rejoindre je suis resté chez ces parents, au début c'était plus ou moins bien mais apres j'ai
vécu le martyre surtout avec la belle mére crois moi monsieur j'ai tout accepter chez eux
meme l'interdiction de sortir, de travailler j'ai le droit sauf a lui rendre visite en prison bon bref
l'histoire est tres longue........ un jour ma belle mére m'a demander de rentrer en Algérie e me
disant " sana si tes parents te manquent tu peux aller leur rendre visite " je lui est dis oui je
veux bien peu apres je suis partis voir mes parents en algerie, et cela n'empeche pas que je
les appels de temps a autre pour avoir de leurs nouvelles ainsi celles de mon mari . un jour
cher monsieur le téléphone a sonné c'etait ma belle mére en me disant avec un air méchant"
sana si tu veux revenir en france on a plus de place pour toi ici chez nous , nous sommes de
vieux personnes et on peux pas de prendre en charge avec nous coté finance bien sur tu as
un frére a nice tu peux aller chez lui jusqu'a la sortie de ton mari et meme mon mari m'a dis va
chez ton frére et a ma sortie je viendrais te joindre alors moi j'avais pas le choix je suis partis
chez mon frére la j'ai travailler avec a chaque fois un recepece de 03 mois apres plus d'un



ans et demis mon mari est sorti de prison j'etais tres heureuse bien sur mais
malheureusement il m'a téléphoner pour me dire qu'il ne veux pas venir me rejoindre a nice ni
que je le rejoinds moi au nord j'etais tresssssssssssss malheureuse en fin la vie est faite inssi
on ne peux rien changer. peut apres j'ai pris le train "nice - lille" rien que pour le voir et
comprendre ce qui ce passe dans sa tete premiérement ces parents on refuser de faire
rentrer je suis rester dehors a l'attendre dans un froid de canard et quant il est venu il m'as dis
" pourquoi tu es venu" je lui dis pour avoir des explications il a refusé de parler je lui est dis tu
n'es pas la personne que j'ai aimée c pas vrai c pas toi moi de ma part j'ai voulus restée au
nord et ouvrir une nouvelle page avec mon mari mais malheureusement il n'a pas accepté est
ce qu'il a le droit de jouer avec mas sentiments, avec mon avenir alors moi qui vivait la abelle
vie avec mas parents bref, j'etais voir la police comme quoi je suis venus et j'ai fais tout ce
trajet pour lui mais hélas il n'as pas voulu de moi ..........sans oublier juste apres sa sortie du
prison il vit avec une femme est ce que il a le droit etant que je suis tjrs sa femme?
de ma part j'ai fais une demande pour avoir une carte de résidence apres une longue attente
j'ai eu un refut de la préfecture d'un motif comme quoi j'ai quittée le domicile conjugale
premiérement il n'avais pas de domicile et avec tout ca j'ai voulu rester avec lui chez ces
parents mais c eux qui n'on pas voulus de moi, bref cher monsieur avec tout ce que j'ai ecris
crois moi j'ai pas tout dis mais en gros somodo c sa et je le jure que tout ce ue j'ai dis est vrai .
SVP monsieur donnez moi une idée dites moi quelle est la bonne porte dont dois je frappée et
surtout comment faire pour les papiers.
PS: j'ai un CDI dans l'hotellerie et j'ai une tres bonne reputation
merci d'avance
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